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Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Négociation à propos de la confirmation du 
concordat 
Date de publication: SHAB - 18.01.2019 
Numéro de publication: NA06-0000000050 
Canton: GE 

Entité de publication:  
Tribunal civil de l'Etat Genève, Place du Bourg-de-Four 1, 
1204 Genève

Négociation à propos de la confirmation du concordat LE BOLERO SARL

Débiteurs:  
LE BOLERO SARL 
CHE-329.591.285 
chemin Jean-Baptiste Vandelle 8  
1290 Versoix 
Indications relatives aux débats sur l'homologation du 
concordat 
18.03.2019, 15:30 heures 
Genève 
Place du Bourg-de-Four 1, 1204 Genève 
Le Tribunal de première instance, sis Palais de Justice, Bâti-
ment B, 1er étage, Salle B4;1 Place du Bourg-de-Four, Ge-
nève, statuera en audience publique le 18 mars 2019 à 
15:30, sur l'homologation du concordat proposé par: 
 
LE BOLERO SARL, chemin Baptiste-Vandelle 8, 1290 Versoix, 
 
élisant domicile en l'Etude de Me Peter PIRKL, avocat, rue de 
Rive 6, 1204 Genève 
 
Les opposants peuvent se présenter à cette audience pour 
faire valoir leurs moyens. 

Remarques juridiques: 
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